


 

 
 

DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 06 JUILLET 2017 
 

PROTOCOLE DE PARTENARIAT ENTRE SAINT-ETIENNE METROPOLE ET LA 
CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS - SIGNATURE DE LA CONVENTION 
D’APPLICATION POUR L’ANNEE 2017 
 

 
 

1. Eléments de contexte : 
 

Le Groupe Caisse des dépôts est un groupe public, au service de l’intérêt général et du 
développement économique du pays, qui remplit des missions d’intérêt général en appui des 
politiques publiques conduites par l’Etat et les collectivités territoriales. Il accompagne les 
transitions économique, écologique et énergétique, numérique, démographique et 
territoriale. 
Pour soutenir les projets des collectivités locales, il peut apporter : 

une assistance en ingénierie amont, 

un cofinancement d’études à mener pour préciser leur faisabilité opérationnelle, 

un investissement en fonds propres ou un appui à l’économie mixte, 

des prêts de long terme pour financer des investissements. 
Dans le cadre du protocole de partenariat adopté en Bureau du 26 janvier 2017 et signé le 
27 janvier 2017, le Groupe Caisse des dépôts s’est engagé aux côtés de Saint-Etienne 
Métropole au service du développement du territoire. 
 
Le protocole précise notamment qu’une enveloppe de 300 000 euros est dédiée au 
cofinancement d’études, sur la période de mise en application 2017-2019. La mobilisation de 
ces crédits d’ingénierie nécessite une programmation annuelle confirmant les études 
soutenues et les montants accordés. 
 
 

2. Objet de la convention d’application annuelle 
 

La convention d’application 2017 permet de définir la programmation des financements de la 
Caisse des dépôts sur des études conduites au cours de l’année par Saint-Etienne 
Métropole et les partenaires du territoire. 
 
Le projet de convention est joint en annexe.  
 
Six études, dont cinq sont sous maîtrise d’ouvrage de Saint-Etienne Métropole, ont été 
retenues. Pour cette programmation 2017, la participation totale de la Caisse des dépôts 
s’élève à 112 500 euros : 



 

Etude Montant 
global TTC 

Quote-part CDC  Quote-part 
Saint-Etienne 

Métropole 
AMO en vue de la définition de la stratégie de 
développement et de coopération du 
Gérontopôle Auvergne Rhône-Alpes 

70 000 € 35 000 € 
Participation via 

subventionnement du 
Gérontopôle 

Définition de la stratégie renouvellement 
urbain/requalification du parc privé du PLH3  

25 000 € 12 500 € 12 500 € 

Etude de la création d'un BHT 2 50 000 € 25 000 € 10 000 € 
Etude de gisements fonciers économiques 
1ère phase 

30 000 € 10 000 € 10 000 € 

Etude des potentiels de production hydro-
électrique 

80 000 € 15 000 € 16 000 € 

Etude écologie industrielle ZAIN Andrézieux-
Bouthéon 

30 000 € 15 000 € 5 000 € 

Total 285 000 € 112 500 €  
 
 

 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer la 
convention d’application du protocole de partenariat pour l’année 2017, 
 

- la dépense correspondant à l’étude pour la définition de la stratégie 
renouvellement urbain/requalification du parc privé du PLH3 sera imputée au 
chapitre 65 et la recette au chapitre 74 du budget Prospective de l’exercice 
2017, 
 

- la dépense et la recette correspondant à l’étude BHT 2 seront imputées à 
l’opération n° 315 du budget principal INUM de l’exercice 2017, 

 
- la dépense correspondant à l’étude de gisements fonciers économiques 1ère 

phase sera imputée au chapitre 65 du budget Prospective et la recette sur la 
ligne de gestion suivante : SERV compte 7478 destination PROSPECT de 
l’exercice 2017, 

 
- la dépense et la recette correspondant à l’étude des potentiels de production 

hydro-électrique seront imputées à l’opération n° 259 du budget principal 
DDUR de l’exercice 2017, 

 
- la dépense et la recette correspondant à l’étude écologie industrielle de la ZAIN 

Andrézieux-Bouthéon seront imputées à l’opération n° 259 du budget principal 
DDUR de l’exercice 2017. 
 

 

Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 


